
1. Surveiller l’assiduité, la conduite et le rendement de l’enfant 
en vous rendant au moins une fois par mois au Collège.

2. Répondre avec diligence aux convocations adressées par 
le Collège.

3. Vérifier la tenue vestimentaire de l’enfant avant son départ 
pour le Collège.

4. Vérifier le calendrier des devoirs remis à chaque élève au 
début de chaque trimestre.

5. Vérifier les notes que l’enfant est tenu d’inscrire dans le 
carnet de correspondance. 

6. Informer le Collège de l’absence de l’enfant en cas de 
force majeure.

7. S’assurer le plus souvent que l’enfant a ses fournitures 
scolaires.

8. Retirer le bulletin en main propre chaque fin de trimestre.

9. Refuser de payer toute cotisation non autorisée par la 
Direction du Collège.

10. Suivre le travail de son enfant à travers son emploi du temps 
de maison.

Guide des parents
«Pour que la famille et l’école 
éduquent dans le même sens»


